
la trace écrite
à la

1923 Chinois
Loi sur 

l'exclusionJune Chow | ARCHIVISTE 

Catherine Clement | CONSERVATRICE

Les traces de papier de la loi d’exclusion des Chinois 
de 1923

https://1523-chinese-exclusion.ca







"Ceci est pour certifier que ... a été enregistré comme l'exige l'article 
18 de la loi sur l'immigration chinoise, [1923]". ..[1923/1924]



Section 18, loi sur l'immigration chinoise, 1923
Toute personne d'origine ou d'ascendance 
chinoise au Canada doit s'enregistrer dans les 12 
mois suivant la date d'entrée en vigueur de la 
loi.
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Collections spéciales de l'Université de la Colombie-Britannique
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